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Erwägungen

E. 1.1
Selon l'art. 308 al. 1 let. a CPC, l'appel est recevable contre les décisions finales et les
décisions incidentes de première instance. Dans les affaires patrimoniales, l'appel est
recevable si la valeur litigieuse au dernier état des conclusions est de 10'000 fr. au moins
(art. 308 al. 2 CPC). L'appel, écrit et motivé, est introduit auprès de l'instance d'appel dans
les 30 jours à compter de la notification de la décision (art. 145 al. 1 let. b, 311 al. 1 CPC).

E. 1.2
Interjeté en temps utile par une partie qui y a un intérêt, contre une décision finale rendue
dans une cause dans laquelle les conclusions, dans leur dernier état devant le Tribunal,
portaient sur un montant supérieur à 10'000 fr., l'appel est recevable.

E. 1.3
Le Tribunal a limité la procédure à la seule question de la légitimation passive de l’intimée
sans instruire la cause s’agissant des questions de fond de sorte que les conclusions en
paiement de l’appelant sont irrecevables dans le cadre du présent appel. En effet, s’il devait
être constaté que l’intimée possède la légitimation passive, la cause devrait être renvoyée au
premier juge pour instruction et décision sur le fond du litige.

E. 1.4
La procédure est soumise à la maxime des débats et au principe de disposition (art. 55 al. 1
et 58 al. 1 CPC) et la Cour revoit la cause avec plein pouvoir d'examen en fait et en droit
(art. 310 CPC).

E. 2
L'appelant reproche au Tribunal d'avoir violé son droit d'être entendu en refusant d’entendre
Me C______, arguant que ce dernier aurait pu attester qu’il s’était assuré de l’existence de
la cession effective des droits de G______ SA à F______ avant de faire figurer la clause de
cession des droits entre lui-même et F______ dans le contrat de vente.

E. 2.1
L'art. 152 CPC consacre le droit à la preuve, lequel résulte également de manière générale
du droit d'être entendu découlant de l'art. 29 al. 2 Cst. et pour le droit privé fédéral, de l'art.
8 CC (ATF 143 III 297 c. 9.3.2, arrêt du Tribunal fédéral 4A_419/2017 du 10 novembre
2017 consid. 4.1.2). Il découle de l'art. 152 CPC que le tribunal doit administrer la preuve
offerte, pour autant qu'elle soit adéquate, c'est-à-dire apte à forger sa conviction sur la
réalité d'un fait pertinent (adéquation objective; arrêt du Tribunal fédéral 5A_877/2013 du
10 février 2014 consid. 4.1.3), et qu'elle ait été formulée régulièrement et en temps utile eu
égard aux règles applicables à la procédure en cause (HOHL,
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C/22747/2016 Procédure civile, Tome I, 2ème éd. 2016, n. 2055). Il appartient au requérant
de prouver que le moyen offert est adéquat pour établir le fait allégué (HOHL, op. cit., n.
2058 et les réf. citées). Le droit à la preuve consacré par l'art. 152 CPC n'est pas mis en
cause lorsque le juge, par une appréciation anticipée des preuves, parvient à la conclusion
que la mesure requise n'apporterait pas la preuve attendue ou ne modifierait pas la
conviction acquise sur la base des preuves déjà recueillies (ATF 138 III 374 consid. 4.3.2;
arrêt du Tribunal fédéral 4A_419/2017 du 10 novembre 2017 consid. 4.1.2; 5A_971/2015
du 30 juin 2016 consid. 7.1).

E. 2.2
En l'espèce, le Tribunal a rendu la décision entreprise après avoir limité l’instruction à la
seule question de la légitimation passive de l’intimée. Le seul élément pertinent pour
trancher cette question est de savoir si G______ SA a cédé, par écrit, ses droits résultant de
la garantie des défauts contre l’intimée à F______, puisque ce n’est qu’à cette condition
qu’il était en mesure de les céder à son tour à l’appelant (cf. infra ch. 3). L’audition de Me
C______ sollicitée par l’appelant ne permettrait pas d’établir l’existence d’une cession
écrite des droits de garantie qu’invoque l’appelant à l’égard de l’intimée. Seule la
production du contrat écrit entre G______ SA et F______ aurait été un moyen de preuve
adéquat pour démontrer que le droit invoqué par l’appelant dans la présente procédure a
bien été cédé par G______ SA à F______. L’appelant n’a toutefois pas requis la production
de cette pièce par un tiers (cf. art. 160 al. 1 let. b CPC). Il n'y a donc pas lieu de procéder à
l’audition de Me C______.

E. 3
L’appelant reproche au Tribunal d’avoir retenu qu’il ne détient pas de droit à la garantie des
défauts contre l’intimée.

3.1.1 La légitimation active ou passive est l'aspect subjectif du rapport juridique invoqué en
justice. Elle concerne le fondement matériel de la demande et son absence se traduit par un
déboutement au fond. La légitimation active appartient en principe au titulaire du droit
litigieux, respectivement, s'agissant de la légitimation passive, à celui contre qui le droit est
dirigé (arrêt du Tribunal fédéral 4A_1/2014 du 26 mars 2014 consid. 2.3; ATF 116 II 253
consid. 3). 3.1.2 A teneur de l'art. 368 al. 2 CO, lorsque l'ouvrage est défectueux le maître
peut demander des dommages-intérêts lorsque l'entrepreneur est en faute. L'aliénation d'un
immeuble n'entraîne pas ipso facto le transfert du droit à la garantie pour les défauts de
construction que le maître de l'ouvrage et vendeur détient à l'encontre de l'entrepreneur, et
ce quand bien même l'acheteur subit un dommage du chef de malfaçons entachant l'ouvrage
(STEINAUER, Les droits réels,
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C/22747/2016 Tome I, 4ème éd., 2012, p. 379 et ss, n° 1084 et ss; GAUCH, Der
Werkvertrag, 5ème éd., 2011, p. 589 n° 1492). Le maître de l'ouvrage peut toutefois céder à
l'acquéreur, en application des art. 164 et ss CO, la créance qu'il détient à l'encontre de
l'entrepreneur tendant à la réfection de l'ouvrage défectueux (ATF 118 II 142 consid. 1 =
JdT 1993 I 300; GAUCH, op. cit., p. 671 n° 2443; TERCIER, Les contrats spéciaux, 2016,
§3951ss). La cession n'est valable que si elle a été constatée par écrit (art. 165 al. 1 CO).
L'exigence de forme contenue à l'art. 165 al.1 CO est conçue dans l'intérêt de la sécurité du



droit et des transactions commerciales; elle doit faire apparaître clairement à l'égard des
tiers, notamment le débiteur cédé, quelles sont les créances qui ont été cédées et qui en est
le titulaire (ATF 122 III 361 consid. 4c; arrêt du Tribunal fédéral 4A_616/2012 du 19
février 2013 consid. 5.2). 3.1.3 Lorsque la maxime des débats est applicable (art. 55 al. 1
CPC), il incombe aux parties, et non au juge, de rassembler les faits du procès. Les parties
doivent alléguer les faits sur lesquels elles fondent leurs prétentions (fardeau de l'allégation
subjectif), produire les moyens de preuve qui s'y rapportent (art. 55 al. 1 CPC) et contester
les faits allégués par la partie adverse, le juge ne devant administrer les moyens de preuve
que sur les faits pertinents et contestés (art. 150 al. 1 CPC) (arrêt du Tribunal fédéral
4A_11/2018 du 8 octobre 2018, consid. 5.1 et les références citées). Les faits doivent être
contestés dans la réponse (art. 222 al. 2 2ème phr. CPC). La partie adverse peut en principe
se contenter de contester les faits allégués puisqu'elle n'est pas chargée du fardeau de la
preuve et n'a donc en principe pas le devoir de collaborer à l'administration des preuves
(arrêt du Tribunal fédéral 4A_11/2018 précité, consid. 5.2.2.1 à 5.2.2.3). 3.1.4 Selon l'art. 8
CC, chaque partie doit, si la loi ne prescrit le contraire, prouver les faits qu'elle allègue pour
en déduire son droit. Pour toutes les prétentions relevant du droit privé fédéral, cette
disposition répartit le fardeau de la preuve, auquel correspond en principe le fardeau de
l'allégation (HOHL, Procédure civile, Tome I, n. 786 ss) et, partant, les conséquences de
l'absence de preuve ou d'allégation (ATF 127 III 519 consid. 2a et les références citées). En
tant que règle sur la répartition du fardeau de la preuve, l'art. 8 CC détermine laquelle des
parties doit assumer les conséquences de l'échec de la preuve d'un fait pertinent. Lorsque le
juge ne parvient pas à constater un fait dont dépend le droit litigieux, il doit alors statuer au
détriment de la partie qui aurait dû prouver ce fait (arrêt du Tribunal fédéral 4A_566/2015
du 8 février 2016 consid. 4.1.3 et les références citées).
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C/22747/2016 De simples difficultés de preuve ne justifient pas un renversement du fardeau
de la preuve sur l'autre partie (ATF 114 II 91, JdT 1982 I 310). En effet, la loi s'applique en
principe aussi lorsque la preuve porte sur des faits négatifs, mais cette exigence est
tempérée par les règles de la bonne foi (art. 2 al. 1 CC) qui obligent la partie adverse à
coopérer à la procédure probatoire, notamment en offrant la preuve du contraire (ATF 133
V 205; 100 Ia 12, JdT 1975 I 226). Cependant, l'obligation faite à la partie adverse de
collaborer à l'administration de la preuve est de nature procédurale, ne touche pas au
fardeau de la preuve et n'implique pas son renversement; le juge se prononce sur le résultat
de la collaboration de la partie adverse ou tire les conséquences de son refus de collaborer à
l'administration de la preuve lors de l'appréciation des preuves (ATF 119 II 305). 3.1.5 Le
Tribunal peut, par ordonnance de preuve, ordonner à un tiers de collaborer à
l’administration des preuves en produisant un titre déterminé (art. 160 al. 1 let. b CPC)
(arrêt du Tribunal fédéral 4A_108/2017 du 30 mai 2017 consid. 3.2).

E. 3.2
En l’espèce, l’appelant ne peut faire valoir des prétentions en garantie directement à l’égard
de l’intimée que s’il est établi que les droits qu’il invoque ont été cédés par G______ SA à
F______, puis que ce dernier les lui a cédés à son tour. Il importe peu qu’il se soit entendu
avec F______ sur la cession des droits à la garantie de ce dernier contre les sous-traitants de
G______ SA s’il n’est pas établi qu’une cession entre F______ et G______ SA a eu lieu
selon la forme écrite prescrite par la loi. C’est donc à juste titre que le Tribunal a examiné
dans un premier temps l’existence d’une cession écrite des droits de garantie de G______



SA à F______. Contrairement à ce que soutient l’appelant, l’audition de G______ SA et de
F______ n’a pas permis d’établir l’existence d’une telle cession écrite. Si les témoignages
ont fait ressortir que le contrat d’entreprise avait été passé par écrit, ils n’ont, en revanche,
pas permis de démontrer qu’une cession des droits de garantie en raison des défauts de
l’ouvrage a été convenue ni, a fortiori, quels droits auraient ainsi été cédés. Même dans
l’hypothèse où Me C______ aurait attesté avoir vérifié l’existence d’une telle cession écrite,
encore aurait-il fallu que celle-ci fût produite pour que son contenu soit établi. Comme
indiqué, l’appelant n’a toutefois pas sollicité du Tribunal qu’il ordonne à G______ SA et/ou
F______, la production dudit document. L’on ne saurait, par ailleurs, contrairement à ce
que soutient l’appelant, déduire une telle cession des droits de garantie de l’engagement pris
par l’intimée de remédier aux défauts de son appartement ainsi que de l’acceptation de
G______ SA qui l’a laissée procéder de la sorte. En effet, comme l’admet l’appelant
lui-même, les réunions, et notamment celle qui s’est tenue le
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C/22747/2016 13 avril 2016, se sont déroulées en présence de G______ SA de sorte que la
réfection offerte par l’intimée paraît s’inscrire dans le contrat d’entreprise la liant à
G______ SA, qui a son tour répondait à l’égard de l’appelant sur la base des droits cédés
par F______. Ces circonstances ne permettent dès lors pas de retenir que l’appelant est
devenu titulaire des droits de garantie en raison des défauts de l’ouvrage à l’égard de
l’intimée, étant encore rappelé qu’une telle cession doit remplir la forme écrite pour être
valable. Enfin, le fait qu’il soit courant que l’entrepreneur cède au maître de l’ouvrage ses
droits à la garantie contre les sous-traitants ne permet pas de retenir qu’une telle cession,
écrite, a été conclue en l’espèce. L’appelant n’a ainsi pas démontré s’être fait valablement
céder les droits à la garantie pour les défauts de l’ouvrage contre l’intimée, de sorte que
cette dernière n’a pas la légitimation passive. Par conséquent, le jugement entrepris sera
confirmé.

E. 4
L’appelant reproche au Tribunal d’avoir arrêté les dépens à 3'500 fr. TTC alors qu’il n’y a
pas eu une instruction complète du dossier et qu’il y a eu des plaidoiries orales, au lieu d’un
échange d’écritures sur la question de la légitimation passive.

E. 4.1
Selon le règlement genevois du 22 décembre 2010 fixant le tarif des frais en matière civile
(RTFMC), le défraiement d'un représentant professionnel est, en règle générale,
proportionnel à la valeur litigieuse. Sans effet sur les rapports contractuels entre l'avocat et
son client, il est fixé d'après l'importance de la cause, ses difficultés, l'ampleur du travail et
le temps employé (art. 84 RTFMC; cf. également art. 20 al. 1 LaCC). A teneur de l'art. 85
al.1 RTFMC, une valeur litigieuse au-delà de 40'000 fr. et jusqu’à 80'000 fr. donne lieu à de
dépens de 6'100 fr. plus 9% de la valeur litigieuse dépassant 40'000 fr. Aux montants ainsi
calculés s'ajoutent d'abord les débours (3%), puis la TVA (7.7% depuis le 1er janvier 2018)
ainsi que le prévoient les art. 25 et 26 LaCC. Le montant fixé selon l'art. 85 al. 1 RFTMC
peut être augmenté ou réduit de 10% en fonction des critères de l'art. 84 RTFMC. L'art 23
al. 1 LaCC prévoit que lorsqu'il y a une disproportion manifeste entre la valeur litigieuse et
l'intérêt des parties au procès ou entre le taux applicable selon la présente loi et le travail
effectif de l'avocat, le juge peut fixer un défraiement inférieur ou supérieur aux taux
minimums et maximums prévus. La valeur du litige est déterminée par les conclusions, les



intérêts et les frais de la procédure n'étant pas pris en compte (art. 91 al. 1 CPC).
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E. 4.2
Au regard de la valeur litigieuse de 47'653 fr. 45, le montant des dépens découlant de
l’application des art. 84 et 85 RTFMC aurait pu être fixé, débours et TVA compris entre
6'763 fr. (6'788 fr. – 10% + 10,7%) et 8'266 fr. (6'788 fr. + 10% + 10,7%). Aussi, en arrêtant
les dépens de première instance 3'500 fr. TTC le premier juge a tenu compte des
circonstances prévues par l’art. 23 al. 1 LaCC et l’appelant n’explique pas pourquoi ceux-ci
auraient dû être réduits de manière plus importante encore. Devant le premier juge, le
conseil de l’intimé a répondu sur une vingtaine de pages à la demande, d’une longueur
identique, et il a préparé et assisté à quatre audiences, dont l’une a concerné l’audition de
témoins. Au vu de l’ampleur de l’activité déployée par ce conseil, la décision du premier
juge d’arrêter les dépens de première instance à 3'500 fr. est adéquate et conforme au large
pouvoir d’appréciation dont il disposait.

E. 5
L'appelant, qui succombe, sera condamné aux frais judiciaires de la procédure d'appel,
arrêtés à 1’900 fr. et compensés avec l'avance de même montant, qui reste acquise à l'Etat
de Genève (art. 106 al. 1 et 111 al. 1 CPC; art. 30 et 35 RTFMC). Au vu de l'écriture de
réponse à l’appel et du courrier de duplique du conseil de l'intimée, l’appelant sera
également condamné à verser à l'intimée un montant de 2’000 fr. à titre de dépens d'appel,
débours et TVA inclus (art. 84, 85 et 90 RTFMC; art. 23 al. 1, 25 et 26 LaCC). * * * * *
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C/22747/2016 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel interjeté le 12 septembre 2018 par A______ contre le jugement JTPI/10886/2018
rendu le 9 juillet 2018 par le Tribunal de première instance dans la cause C/22747/2016-14.
Au fond : Confirme le jugement entrepris. Déboute les parties de toutes autres conclusions.
Sur les frais : Arrête les frais judiciaires d’appel à 1’900 fr., les met à la charge de A______
et les compense avec l'avance versée, qui reste acquise à l'Etat de Genève. Condamne
A______ à verser 2’000 fr. à B______ SA à titre de dépens d’appel. Siégeant : Madame
Ursula ZEHETBAUER GHAVAMI, présidente; Madame Sylvie DROIN, Monsieur Ivo
BUETTI, juges; Madame Camille LESTEVEN, greffière.

La présidente : Ursula ZEHETBAUER GHAVAMI

La greffière : Camille LESTEVEN

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.
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